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Pour vous aider à remplir la fiche de poste, vous pouvez vous référer à la page d'information de l'Intra. 
Les (n°) vous indiquent que des explications sont proposées sur cette page.
x


FICHE DE POSTE


	Intitulé du poste 
	Instructeur  du Droit des Sols 

	Date de mise à jour de la fiche de poste
	JUIN 2023

	N° de référence du poste
	18612



	Pôle 
	Stratégie Développement Aménagement

	Direction 
	Aménagement Urbain et Habitat
	
Missions
	Pour Rennes Métropole :
· Accompagner la métamorphose de la métropole : réussir les grands projets d’aménagement 
· Métropoliser les documents d’urbanisme : faire évoluer le PLUi en pleine collaboration avec les communes
· Produire pour loger : renouveler et mettre en œuvre le PLH ; accompagner la réhabilitation du parc existant
· Produire du foncier aménagé pour soutenir le développement économique productif
· Mettre en œuvre et renouveler la politique foncière
· Revoir les moyens et les modes de faire pour optimiser les process de l'instruction mutualisée du droit des sols  
Pour la Ville de Rennes : 
· Développer et partager le projet urbain, support de citoyenneté et de rayonnement
· Prévenir le décrochage des quartiers prioritaires : réussir les opérations ANRU
· Produire 1700 logements par an, adaptés aux besoins des populations
Et de manière transversale :
· Travailler en transversalité pour englober l’ensemble de la chaîne de l’aménagement et faire le lien avec les autres politiques 
· Renforcer la qualité de notre maîtrise d’ouvrage et des projets, innover dans nos modes de faire, concerter.

	
	
	Effectif
	138 emplois permanents

	Service
	Droit des Sols
	
Missions
	· Accueillir, informer et orienter les maîtres d’ouvrage, les constructeurs et les pétitionnaires
· Instruire les dossiers ADS 
· Instruire les dossiers de publicités et enseignes
· Assurer des consultations externes et internes avec les services de la ville pour avis techniques
· Gérer la permanence de l’architecte, du paysagiste et de la coloriste conseils
· Contrôler la conformité des constructions avec les autorisations délivrées
· Instruire les pré-contentieux et suivre les contentieux
· Suivre la gestion fiscale
· Participer au suivi des documents d’urbanisme et à l’évolution de la réglementation

	
	
	Effectif
	42 emplois permanents

	Agent : nom, prénom et matricule
pour les recrutements seulement
	



	Cadre statutaire
	Filière
2 filières possibles, si missions le permettent
	Catégorie
	Cadre d'emploi
	Niveau de classification du poste
(si besoin)

	
	Administrative ou technique
	B
	Rédacteur ou technicien
	



	Situation hiérarchique 
	Fonction de son responsable hiérarchique direct (n+1) 

	
	Animateur de secteur instruction droit des sols

	
	Nombre d'agents sous sa responsabilité

	
	0

	
	Nombre d'agents encadrés directement par lui (n-1) 

	
	0



	Relations fonctionnelles internes et externes de l'agent
	Au sein de sa Direction

	
	Sandrine BARRÉ, Chef de service, Directrice territoriale

	
	Au sein de la Ville, du CCAS et de Rennes Métropole

	
	· Tous agents du service Droit des Sols
· Directions et services de la DAUH de Rennes Métropole : Planification et Etudes urbaines, Aménagement…
· PSDA
· PISU
· …

	
	Avec les élus

	
	· Services et élus des communes de la Métropole

	
	En externe

	
	· DDTM
· Préfecture
· Bâtiments de France
· Service Départemental d’Incendie et de Secours
· Direction des Services Fiscaux
· Conseil Départemental
· Sociétés d’Economie Mixte
· Particuliers 
· Professionnels de la construction : architectes, promoteurs, notaires, géomètres,
· DRASS
· SNCF 
· …




	Attributions du poste  (finalité générale du poste)
	1. Instruction des demandes d’ADS et des demandes de certificats d'urbanisme : analyses techniques, contextuelles et juridiques des dossiers, synthèse des consultations des différents services et présentation aux Maires de propositions de décisions
2. Renseignements aux différents acteurs de la construction sur le PLU et autres documents d'urbanisme, notamment dans le cadre des permanences assurées dans les mairies
3. Coordination et animation des dossiers en mode projet et prise en compte de la dimension architecturale du projet au regard du contexte
4. Récolement des travaux
5. Contribution aux modifications de documents d'urbanisme





	Missions de l’agent 
	

	

	Mission 1
	Instruction des demandes d’ADS

	Activités 
	Tâches 

	Assurer l’instruction des demandes d’ADS


	Procéder à l'instruction de demande d’autorisation en prenant en compte le contexte et les échanges avec le pétitionnaire (y compris en phase amont de l'instruction) 

	
	Assurer la gestion et le suivi du dossier y compris en version dématérialisée 

	
	En cas de pièces manquantes et/ou modification de délais d’instruction, rédiger le courrier au pétitionnaire

	
	A réception des avis des services consultés, en effectuer l’analyse et la synthèse sur les plans techniques et juridiques

	
	Assurer la coordination des assistants pour le suivi de l’instruction (demandes de pièces, réception des pièces, des arrêtés,…)

	
	Procéder suite à la réception des pièces modifiées à la reconstitution des dossiers papier ou dématérialisé (suivant les communes instruites)

	
	Élaborer le projet d’arrêté et assurer sa transmission au Maire pour signature et notification au pétitionnaire

	
	Mettre en œuvre les contributions d'urbanisme appliqué au projet (TA, TAM, PUP…) 

	Contentieux 
	En cas de recours gracieux et/ou contentieux, fournir les éléments d'analyse et d'argument en éclairage de l'instruction menée

	Interragir avec l'unité assistance/accueil 
	Accompagner le développement des compétences techniques des assistants et créer les conditions de synergie nécessaires à cet accompagnement.

	

	Mission 2
	Renseignements aux différents acteurs de la construction sur le PLU et autres documents d'urbanisme 

	Activités 
	Tâches 

	Renseigner les différents acteurs de la construction
	Écouter et conseiller les pétitionnaires ou les maîtres d’ouvrage ou les élus sur la faisabilité de leur projet, de la prise en compte du site, sur les démarches à effectuer et sur les documents à produire

	
	Expliquer le cadre réglementaire et les procédures à respecter

	
	Répondre aux différents courriers et courriels de demandes de renseignements

	
	À la demande des pétitionnaires ou des services opérationnels, examiner les avant-projets de construction au regard des règles d’urbanisme et du contexte, les renseigner sur la recevabilité de leurs avant-projets

	
	Donner un avis sur l’opportunité des avant-projets, en fonction de leur localisation, de la morphologie du site et au regard des orientations communales

	
	Informer les riverains, oralement ou par écrit, sur la nature du projet et sur la justification réglementaire et contextuelle de l’autorisation délivrée. Les rencontrer en tant que de besoin. 

	
	Dans le cadre des rencontres avec les communes, les architectes-conseils, des réunions techniques spécifiques, présenter les dossiers et procéder aux échanges 

	
	Assurer la coordination de l’ensemble des acteurs de l’instruction dans un souci de fluidification de la procédure au service du projet

	

	Mission 3
	Récolement de travaux
	%

	Activités 
	Tâches 

	Récolement sur la métropole (hors Ville de Rennes)
	Assister la commune dans le suivi de l’évolution des chantiers

	
	Assurer le suivi des opérations dans leur réalisation pour les cas de récolement obligatoire ou dossiers à enjeux

	Récolement sur la Ville de Rennes
	A réception de la Déclaration Attestant l'Achèvement et la Conformité des Travaux (DAACT), procéder à la visite de terrain pour vérification du chantier 

	
	Préparer les documents nécessaires à cette étape (consultations, contestation, attestation,…) pour la signature de l'autorité compétente

	

	Mission 4
	Contribution aux modifications de documents d'urbanisme
	%

	Activités 
	Tâches 

	Évolution des documents d'urbanisme
	Recenser les difficultés d’application des règles d’urbanisme rencontrées 

	
	Les soumettre au Service Planification et Études Urbaines et aux élus afin qu’elles soient prises en compte dans l’évolution du PLU-i

	

	Mission de remplacement ou de suppléance
	Nécessité de polyvalence et de remplacement en cas d'absences des instructeurs afin d’assurer la continuité du fonctionnement de l'unité



	Contraintes du poste 
Ex : exposition au bruit, déplacements fréquents, manutentions lourdes…
	[bookmark: _GoBack]Disponibilité en fonction des nécessités de service et des présences dans les communes



	Compétences liées au poste 

	Connaissances et savoir-faire souhaités
	Compétences techniques :
· Connaître ou être rapidement capable d'acquérir des connaissances de droit de l’urbanisme et de la voirie, le Code de la Construction et de l’Habitat, les techniques de représentation spatiale, la terminologie du bâtiment, du génie civil et des VRD
· Disposer des notions de base sur la construction des ouvrages
· Maîtriser l’outil informatique de bureautique,  savoir utiliser un SIG et un progiciel d'instruction 
· Être capable de présenter un dossier et une proposition de façon à faciliter la prise de décisions de responsables et d’élus
· Être capable de rédiger des arrêtés et des courriers, des courriels 
1. Porter un intérêt et être sensibilisé à l’architecture et à la qualité urbaine, ainsi qu'aux enjeux sociétaux (environnementaux, sociétaux, économiques…) 
1. Être capable d'appréhender les maquettes numériques des constructions (enjeux, droit, lecture, propriété…)


	
	Compétences relationnelles :
· Être capable d'identifier les acteurs de l'urbanisme et leur rôle 
· Être capable d’établir et d’entretenir un réseau professionnel
· Être capable de sensibiliser les élus aux conséquences de leurs choix
· Avoir conscience de participer à une mission d’intérêt général demandant conscience professionnelle, disponibilité et discrétion
· Être capable d’adapter son langage au type d’interlocuteur
· Savoir argumenter un refus, motiver et défendre une position sur un dossier
· Être capable de traiter de multiples informations dans le cadre de jeux complexes d’acteurs


	
	Compétences stratégiques :
· Être capable d’analyser un dossier au regard de la réglementation s’y appliquant
· Être capable de définir des priorités dans son activité en lien avec ses responsables
· Être capable de mesurer les enjeux d’une réclamation pour adapter son traitement
· Savoir appréhender le niveau de risque juridique et appliquer la réglementation avec discernement au regard des enjeux 
· Être capable d’effectuer le lien entre stratégie et action, entre projet et réalisation
· Prendre connaissance des projets urbains des communes
· Être capable de comprendre et de rendre opératoires les orientations stratégiques des territoires

	Autres pré-requis pour exercer les missions 
ex : diplôme, expériences…
	Pas de diplôme obligatoire – connaissances en droit de l’urbanisme, de la construction, de la voirie

	
	Bonne appréhension de l’espace 3D et bonne lecture des plans (toutes échelles)

	
	Rigueur, sens  de l’organisation et esprit d’initiative – aptitude au travail en équipe et qualités relationnelles - sens du service public – autonomie- capacité d'adaptation

	
	Permis B indispensable



	Environnement du poste 

	Horaires 
	8H30 -12H30  et  13H30 - 17H00

	Temps de travail
	100 % + 37H30 + 15 J ATT 

	Lieu de travail
	Hôtel de Rennes Métropole 4 avenue Henri Fréville – CS 20723 – 35207 RENNES cedex 2

	Éléments de rémunération liés au poste 
(NBI …)
	

	Conditions particulières d'exercice des missions
ex. poste itinérant, astreintes…
	

	Moyens matériels spécifiques
	Micro-ordinateur – Office – logiciels Droit de cités – outils collaboratifs –SIG-logiciels lecture de plans…

	Dotation vestimentaire
	



	Fonction correspondant 
Les fiches de tâches sont disponibles sur l'Intra

Cocher les missions assurées
	Approvisionnements - commande
	|_|

	
	Documentation
	|_|

	
	Restauration / PDA
	|_|

	
	Moyens de l'administration
	|_|

	
	Informatique
	|_|

	
	Coriolis
	|_|

	
	Propreté
	|_|

	
	Congés
	|_|

	
	Formation
	|_|



	Missions de sécurité au travail
Cocher les missions assurées
	Assistant de prévention
	|_|

	
	Coordonnateur de site / responsable d'établissement
	|_|

	
	Chargé d'évacuation
	|_|



	Principaux interlocuteurs de l'agent 

	Correspondant formation
	Fanny DEMEULEMESTER

	
	Correspondant congés
	Fanny DEMEULEMESTER

	
	Correspondant restauration / PDA
	Fanny DEMEULEMESTER

	
	Correspondant de service (service paie situations administratives)
	Jacques Landragin

	
	Correspondant informatique
	Catherine BERTIN

	
	Assistant de prévention
	Philippe GERAY

	
	Chargé(e) de ressources humaines
	Rozenn Le Proud'hom



	Validation du chef de service
	Nom : 

Date :

	Validation du chargé RH
	Nom : 

Date :
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